
  
 

1 

 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES ARBITRES 

PROCÈS-VERBAL 
N°14 

 

Réunion du : Mardi 3 et 10 Janvier 2023 & Jeudi 12 Janvier 2023 

À : 17h00 
 

Présidence : M. AMZALLAG Simon 
 

Présents : MM. OURS Sébastien, FAURE Noël, CHIRON Marc, KRID Oualid, 
BERSAN Maxime, SOULE Halidi, DARINI Jean-Paul, BALLAND 
Thierry 

 

Excusé(s) :  - 
 

     Non - Excusé(s) : - 

         
 

 
Questionnaire N°2 : Les Arbitres sont invités à compléter le Questionnaire N°2 avant le 
07/02/2023. Le lien du questionnaire a été envoyé sur la boite mail @lmedfoot.fr des 
Arbitres.  
 
DECISION N°16 du 03/01/2023 : Absence non-excusée à une convocation 
La CDA enregistre l’absence non-excusée à une convocation en Commission de l’Arbitre 
N°1731011147. En application de l’Article 20 du Règlement Intérieur de la CDA, la CDA 
sanctionne cet Arbitre de 2 semaines de non-désignation à compter du 09/01/2023 
 
DECISION N°17 du 10/01/2023 : Indisponibilité hors-délai 
La CDA enregistre l’indisponibilité hors-délai de l’Arbitre N°1756219364. En application de 
l’Article 20 du Règlement Intérieur de la CDA, la CDA sanctionne cet Arbitre d’un 
avertissement. En cas de récidive, l’arbitre sera sanctionné d’1 semaine de non-désignation. 
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DECISION N°18 du 10/01/2023 : Absence non-excusée à une convocation 
La CDA enregistre l’absence non-excusée à une convocation en Commission de l’Arbitre 
N°1756219364. En application de l’Article 20 du Règlement Intérieur de la CDA, la CDA 
sanctionne cet Arbitre de 2 semaines de non-désignation à compter du 16/01/2023 
 
Formation Initiale en Arbitrage : la FIA de Janvier est reportée en Mars compte tenu d’un 
manque de participants (1 inscription).  
 

 
La CDA organise 2 nouvelles sessions de perfectionnement à destination des Arbitres. 
 
Session de perfectionnement N°3 :  
 
Date : Jeudi 26 Janvier 2023 
Horaire : 18h - 19h ou 19h - 20h (au choix) 
Lieu : Visioconférence 
Thème : Rédaction d'un rapport disciplinaire 
Formateur : Thierry BALLAND 
Contenu : 

• Les attentes d’un rapport disciplinaire et échanges entre les Arbitres et la 
Commission de Discipline 

 
Session de perfectionnement N°4 :  
 
Date : Jeudi 9 Février 2023 ou Jeudi 16 Février 2023 (au choix) 
Horaire : 18h - 20h  
Lieu : District des Alpes 
Thème : Gestion des conflits 
Formateur : Cyril BOUREAU 
Contenu :  

• Comprendre les mécanismes en jeu dans les conflits 

• Maitriser ses émotions 

• Permettre une sortie de crise honorable pour tous 

• Savoir répondre à l'agressivité 
 

 
La CDA a procédé à la désignation des observateurs. 
 

 
La CDA a procédé à la désignation des Arbitres. 
 

SECTION : OBSERVATIONS 

SECTION : DESIGNATIONS 

SECTION : PERFECTIONNEMENT 
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***** 
 

La CDA adresse ses plus sincères condoléances à Gilles ERMANI, Président de 
la CDA du District Côte d’Azur 

 
***** 

 
Prochaine réunion le mardi 17/01/2023 


